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LITERATUR ZUM THEMA / COMPTES RENDUS THEMATIQUES TRAVERSE 2003/2

ASSOCIATION DES ARCHIVISTES
DU QUEBEC (ED.)
ARCHIVISTIQUE COMPAREE
ARCHIVES, VOL. 34, NOS 1 ET 2, 2002-2003, 182 P.

CAN $ 20.-

A qui s'interesse aux Archives, la revue
du meme nom, editee par l'association
des archivistes du Quebec, offre pour
2002-2003, un numero precieux. Sont

confrontees dans 6 contributions, l'orga-
nisation et les pratiques archivistiques de

cinq pays: Italie, France, Belgique, Tuni-
sie et Suisse. Le propos n'est donc pas
tres eloigne des preoccupations de ce

numero de traverse et permettra au
lecteur francophone de saisir rapidement
et de maniere synthetique des situations
tres disparates.

Ce dossier offre des informations sur
les lois en vigueur en matiere d'archives
et leurs delicate articulation aux regles
edictees en matiere de protection de la
vie privee. Le plus gros de chaque article

concerne le metier d'archiviste, son
Organisation administrative et associative,
notamment le mode de «couverture»
territoriale qui prevaut. A ce titre, le lecteur
suisse comprendra peut-etre mieux ce

que signifie la structure d'Etat centra-
lisee francaise dont le raffinement hie-

rarchique et les cloisonnements semblent

sans egal.
Ces contributions solides rappellent

les missions et objectifs des differentes
instances en charge d'archives. Redigees

pour decrire dans une approche comparee
des modes de fonctionnement, il faut lire
avec attention ces textes pour y percevoir
une realite generalement moins enthou-
siasmante que le panorama formel des

doctrines, des modes prescrits de verse-
ment et des defis lances ä la profession ne
laisse accroire. Un seul exemple.

En Italie, Maria Barbara Bertini
signale le delicat probleme des locaux

d'archives souvent anciens, inadaptes ä la
conservation, dont la renovation suppose
des coüts prohibitifs ou qui, parce qu'ils
sont eux-memes des biens culturels, ne

peuvent etre aisement transformes. A cela

s'ajoute un vieillissement des archivistes
faute de mise au concours de nouveaux
postes depuis les annees... 1980 et un

remodelage des ecoles de formation pour
mieux preparer les archivistes ä la trans-
formation des administrations. C'est
finalement dans son dernier paragraphe,

qu'elle aborde le probleme de l'argent
pour souligner la faiblesse des moyens
financiers mis ä disposition. «J'espere
seulement [dit-elle] que lorsque les

instances politiques considereront cette
Situation, il ne sera pas alors trop tard

pour sauver les archives.» (34).

Depuis la date de redaction de sa

contribution, la profession a ete alertee

par les archivistes italiens de la paralysie
qui risquait de gagner les institutions
d'archives de l'Etat et des Superinten-
dances, du fait de la decision politique
d'infliger des coupes budgetaires dras-

tiques («Le riduzioni, che interessano

soprattutto i capitoli di funzionamento,
oscillano tra il 40 e il 60% del fabbisogno,
determinato dagli effettivi consumi di

energia elettrica, gas metano, acqua, pu-
lizia locali, tassa di nettezza urbana, ma-
nutenzione ordinaria degli impianti.»
Archivi 23, SOS Per gli archivi, email du
31 mars 2003). No comment.

La contribution fournie par Barbara
Roth et Francois Burgy, est une utile mise

au point sur le cas helvetique que tous les

historiens et surtout les etudiants en
histoire devraient avoir lu, car eile apporte
d'utiles precisions sur l'ensemble de la

profession et n'oblitere pas la prise en

compte du rapport entre archives, societe

et ecriture de l'histoire.

Frederic Sardet (Lausanne)
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